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Regeste

Résumé: CONGÉ ABUSIF - SIMPLE PRÉTEXTE Le congé est annulable lorsqu'il
contrevient aux règles de la bonne foi. Le but est de protéger le locataire, notamment, contre
le congé purement chicanier qui ne répond à aucun intérêt objectif, sérieux et digne de
protection, et dont le motif n'est qu'un prétexte. In casu, le projet du bailleur de reprendre
l'usage des locaux pour y exploiter lui-même un restaurant est à l'évidence saugrenu et
inconsistant dans la mesure où le bailleur n'a fait état d'aucune expérience personnelle dans
la gestion ou la direction d'un restaurant et que cette activité nécessite notoirement une
présence assidue sur les lieux, en l'occurrence Genève, et qu'elle ne saurait s'exercer
adéquatement depuis un domicile au Maroc. En outre, il n'est aucunement établi que le
beau-frère domicilié aux Etats-Unis jouisse, lui, des qualifications nécessaires, tel le
certificat de capacité prévu et exigé par le droit administratif cantonal, ni qu'il soit admis, au
regard du droit des étrangers, à s'établir en Suisse pour y mener cette activité.
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